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1. Programme Thématique de Coopération avec les Pays Tiers dans les domaines de la Migration et de l’Asile
1.1. Contexte 

Lors de sa réunion spéciale à Tampere des 15 et 16 octobre 1999, le Conseil Européen, dans le cadre de l'élaboration d'un programme de travail pluriannuel dans le domaine de la Justice et des Affaires Intérieures, a aussi fait référence, pour la première fois, à la nécessité pour l'UE, dans son ensemble, d’assurer,  une gestion plus efficace des flux migratoires, notamment par le développement d'un partenariat avec les pays tiers concernés. Le Conseil Européen du 4-5 novembre 2004 à Bruxelles a lancé un nouveau Programme pluriannuel, connu comme le « Programme de la Haye », qui développe et accentue l’importance d’intégrer les questions dans les domaines des migrations et de l’asile dans les relations avec les pays tiers, ainsi que de les aborder d'une manière équilibrée. 

Les indications des Programme de Tampere et ensuite de celui de la Haye ont été reflétées en premier lieu par un effort de la Commission, visant à inclure systématiquement les questions liées aux migrations et à l'asile dans son dialogue politique avec les pays tiers, ainsi qu'à les prendre en compte dans le cadre de l'élaboration des stratégies d'utilisation de l'assistance financière accordée à chacun d'entre eux. Afin d'assurer la cohérence de cette approche, ainsi que de garantir sa mise en œuvre d'une manière équilibrée et efficace, le Conseil Européen de décembre 2005 a identifié dans ses Conclusions une Approche Globale à suivre par l'UE vis-à-vis des migrations, en identifiant aussi des actions prioritaires à promouvoir par rapport aux flux migratoires en provenance d'Afrique et de la Méditerranée. Le Conseil Européen de décembre 2006 et juin 2007, tout en confirmant la validité de l'Approche Globale, en ont décidé l'application aussi aux flux migratoires en provenance des régions avoisinant l'UE de l'Est et du Sud-est, pour lesquelles des actions prioritaires ont également été identifiées. 
En parallèle avec cette évolution politique, l'UE s'est aussi donné des instruments financiers de plus en plus efficaces permettant de soutenir la coopération avec les pays tiers dans le domaine de la migration et de l'asile. 
En 2001, l'Autorité budgétaire a inscrit à l'article B7-667 du Budget général de l'Union européenne des crédits destinés au financement d'actions préparatoires spécifiques en matière de coopération avec les pays tiers dans le domaine de la migration : € 10 millions pour 2001, € 12.5 millions pour 2002 et € 20 millions pour 2003.  

En juillet 2003, la Commission européenne a présenté au Conseil et au Parlement européen une proposition de Règlement
, visant à établir, parallèlement à la contribution des instruments géographiques, un nouvel instrument thématique spécifique (le programme Aeneas), qui a succédé aux actions préparatoires financées au titre de la ligne budgétaire B7-667 entre 2001 et 2003, dans le but d’aider les pays tiers à mieux gérer les flux migratoires. La durée de cet instrument, créé initialement pour couvrir la période 2004-2008, a finalement été ramenée à trois ans (2004-2006) pendant lesquels auront été financés des projets liés aux migrations pour un montant d'environ 120 millions d’euros. 

Dans le cadre des perspectives financières 2007-2013, le programme Aeneas est désormais remplacé par le nouveau programme thématique de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l’asile. La mise en œuvre de ce nouveau programme thématique est fondé sur l'article 16 du règlement (CE) n° 1905/2006 instituant un instrument de financement de la coopération au développement (ICD)
, sur l'article 2 du règlement (CE) n° 1638/2006 arrêtant des dispositions générales instituant un instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP)
, conforme avec la stratégie pluriannuelle (couvrant la période 2007-2010) approuvée par le Comité des Etats membres du 21 mars 2007 et la Décision de la Commission du 29 May 2007.
La CE adopte, en conformité au règlement financier et à ses modalités d'exécutions, pour chaque exercice budgétaire, un programme d'action annuel relatif aux subventions communautaires.

Le présent appel à proposition est basé sur le programme d'action annuel pour l'année 2007 et partiellement 2008 (sous réserve de l'adoption du budget 2008), dans le cadre du Programme Thématique de coopération avec les pays tiers dans le domaine des migrations et de l'asile.
1.2. Objectifs du Programme et Priorités
Objectifs du Programme  

L’objectif général du programme thématique est d’aider les pays tiers à mieux gérer les flux migratoires dans toutes leurs dimensions. 

Sur le plan thématique, le programme couvre les principaux domaines d’action qui correspondent aux grandes facettes du phénomène migratoire; il vise en particulier à:

-  stimuler les liens entre la migration et le développement;

-  encourager une gestion efficace de la migration des travailleurs
;

-  lutter contre l'immigration clandestine et faciliter la réadmission des immigrés clandestins;

- protéger les droits des migrants, protéger les migrants contre l’exploitation et l’exclusion et soutenir la lutte contre le trafic et la traite des êtres humains;

-  promouvoir l’asile et la protection internationale des réfugiés.

Ce programme ne financera pas des interventions qui ciblent directement les causes profondes des migrations. Ces aspects relèvent de l'IEVP, des programmes géographiques de l'ICD et du FED qui sont mieux adaptés à cet objectif. En outre, le programme thématique ne financera pas d’opérations humanitaires, qui relèvent du règlement (CE) n° 1257/96 du Conseil du 20 juin 1996 concernant l’aide humanitaire. Les actions soutenues par le programme thématique s'inscriront néanmoins dans le cadre des efforts déployés par la Communauté pour s'attaquer à tous ces problèmes. 
Couvrant toutes les facettes essentielles du phénomène migratoire (migration et développement, migration des travailleurs, immigration clandestine et traite des êtres humains, droits des migrants, asile et protection internationale), le programme thématique est particulièrement propice au renforcement des capacités et au soutien des initiatives de coopération dans le cadre desquelles les partenaires des pays d’origine, de transit et de destination développeront et partageront des expériences et des méthodes de travail concernant les différents aspects des migrations. 

Sur le plan géographique, tous les pays tiers couverts par l'instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP), l'instrument de financement de la coopération au développement (ICD) et le Fonds européen de développement (FED) peuvent aussi être couverts par le programme thématique. Néanmoins, l’objet du programme thématique est essentiellement, mais pas exclusivement, le phénomène des migrations vers l’Union européenne. Dans ce contexte, les régions d’émigration et de transit vers l’Union européenne sont prises en compte en priorité et les priorités géographiques spécifiques sont indiquées. 

Le programme thématique se base sur une approche géographique, adaptée en fonction de la notion de la «route migratoire». Bien que la notion de route migratoire soit complexe et ne puisse être utilisée qu'à titre d'approximation, elle distingue: 

 - 
la route migratoire Sud (migration sud/nord), y compris les flux originaires des pays d’Afrique subsaharienne et d’Afrique du Nord ou passant par ceux-ci;

-
la route migratoire Est (migration est/ouest),  y compris les flux originaires de la Fédération de Russie, de l'Europe de l'Est, du Caucase du Sud et d’Asie centrale ou passant par ceux-ci;

-
les flux migratoires empruntant d’autres routes que celles mentionnées ci-dessus, c’est-à-dire ceux en provenance du Moyen-Orient, de l’Asie de l'Est et du Sud et de la région Pacifique, de l’Amérique latine et des Caraïbes.  

Priorités  

Les priorités pour le présent appel à propositions sont identifiées sur base des routes migratoires vers l'Union européenne, chaque une d'entre-elles étant considérée un lot à part. 

Lot 1:
Flux migratoires du Sud (Afrique Sub-saharienne et Méditerranée du Sud) 

Dialogue sur les politiques et élaboration de politiques

· Encourager la coopération et le dialogue régionaux auprès des pays d’origine, de transit et de destination, en soutenant les activités de mise en réseau régionales ou sous-régionales et des discussions politiques sur les migrations; assurer le suivi des initiatives conjointes résultant des discussions susmentionnées, en particulier les initiatives concernant les routes migratoires.

· Promouvoir une meilleure élaboration des politiques, de cadres normatifs et des mécanismes administratifs et prise de décisions concernant les migrations, en soutenant la recherche de terrain, la collecte de données et l'analyse des flux migratoires, des causes profondes des migrations, des routes migratoires, des motivations des migrants, etc.… 
Migration et développement

· Promouvoir des mesures visant à améliorer la contribution des diasporas et associations d’immigrants présentes dans les pays de destination au développement des pays d’origine, et soutenir leur liens avec les communautés d’origine ; 

· Développer des mesures visant à faciliter les transferts de fonds des migrants, à les rendre plus sûrs et moins coûteux, et favoriser leur impact sur le développement ;

· Promouvoir le monitorage sur les transferts de fonds des migrants afin de collecter des informations sur leur quantité, sur leur modalités de transfert et d'utilisation, ainsi que sur les normes existant au niveau national dans ce domaine; dissémination de l'information sur les bonnes pratiques, dispenser aux législateurs ainsi qu'aux acteurs concernés des formations et soutien pour le renforcement de leur capacités.  

· Promouvoir le mouvement circulaire des travailleurs qualifiés, favoriser leur rôle dans le transfert du savoir faire, des capacités, de la technologie, de l’expertise et des nouvelles façons de penser vers les pays d’origine, et permettre une mobilité plus importante de ces compétences ayant un impact sur le pays d’origine ; 

· Soutenir le retour volontaire et la réintégration dans une perspective de développement social et professionnel des migrants, avec une attention particulière à ceux dont le retour peut avoir un impact pour le développement des pays d'origine, notamment par des actions visant à renforcer la capacité des administrations et d'autres acteurs de ces pays d'identifier et entrer en contact avec ces types de migrants, de les informer sur les conditions offertes en cas de retour, et de les assister afin d'assurer la réalisation des conditions les plus favorables pour la réintégration ainsi que pour le développement des pays respectifs.
· fournir des incitants et des alternatives en vue d’atténuer la perte des personnes hautement qualifiées dans les pays d’origine, et en particulier le départ des travailleurs hautement qualifiés des secteurs de la santé et de l’éducation.
Migration des travailleurs

· Créer ou améliorer les sources et systèmes d’information statistique ; 
· renforcer les services administratifs responsables de gérer la migration des travailleurs et leur permettre de fournir une information aux migrants potentiels sur les risques liés à l’immigration illégale ainsi que sur les canaux pour la migration légale, y compris les conditions d’entrées sur les marchés étrangers du travail ; 

· Renforcer les capacités au niveau local des services nationaux en charge de la migration des travailleurs et soutenir le développement des établissements d’intermédiation ainsi que la capacité des autorités nationales d'inspecter leur fonctionnement;
· former les migrants potentiels, notamment à propos de leurs droits et devoirs spécifiques ; 

· mettre en place les services administratifs qui assurent la protection des migrants et de leur famille ; 

· promouvoir et faciliter la migration temporaire et circulaire ; 

· créer les mécanismes pour une meilleure évaluation des compétences et pour un meilleur usage du capital humain des migrants.
Protection des droits des migrants

· Soutenir, l’élaboration de législations assurant un traitement juste et non discriminatoire des migrants. Cela pourrait inclure une sensibilisation et le renforcement des capacités des autorités, la réforme des procédures d’admission, des mesures positives en faveur de l’intégration, des actions affirmatives contre le racisme, la xénophobie et les discriminations, des campagnes d’information pour les migrants et les communautés locales sur les droits des migrants;

· Soutenir la capacité des administrations nationales et des acteurs sociaux impliqués dans le secours et l'assistance aux catégories vulnérables de migrants, tels que les femmes et les enfants, les victimes de la traite, les personnes effectuant leur migration dans des conditions mettant en péril leur vie et leur santé et les migrants souhaitant mais n'ayant pas les moyens d'effectuer un retour durable dans leur pays d'origine.
Renforcement des capacités administratives des services en charge de la migration

· Soutenir les processus de réforme et le renforcement des capacités des administrations responsables de la migration.
Lutte contre l’immigration clandestine et promotion de la réadmission
· Stimuler la coopération opérationnelle transfrontalière et le renforcement des capacités au niveau national et régional, en particulier en ce qui concerne la lutte contre l’immigration clandestine, la traite et le trafic des êtres humains; contribuer à la mise en œuvre d’accords et d’obligations de réadmission; décourager les départs non souhaités et les arrivées illégales.
Protection des réfugiés et asile
· Promouvoir la protection internationale et l’asile en Afrique du Nord en encourageant l’adhésion aux conventions internationales, en renforçant les cadres législatifs existants, en formant le personnel des administrations concernées, en sensibilisant aux droits des migrants et des réfugiés; 
· Contribuer à la recherche et à la mise en œuvre de solutions durables pour les réfugiés dans les pays d’asile en Afrique subsaharienne et encourager le renforcement des capacités pour la protection et la réinstallation des réfugiés dans leur région d’origine.
Lot .2:
Flux migratoires de l'Est (Europe de l'Est, Caucase du Sud et les Républiques d'Asie Central)
Dialogue sur les politiques et élaboration de politiques
· Encourager la coopération et le dialogue régionaux auprès des pays d’origine, de transit et de destination, en soutenant les activités de mise en réseau régionales ou sous-régionales et des discussions politiques sur les migrations; assurer le suivi des initiatives conjointes résultant des discussions susmentionnées, en particulier les initiatives concernant les routes migratoires notamment dans la région de la Mer Noire
· Promouvoir une meilleure élaboration des politiques, des cadres normatifs et des mécanismes administratifs et prise de décisions concernant les migrations, en soutenant la recherche de terrain, la collecte de données et l'analyse des flux migratoires, des causes profondes des migrations, des routes migratoires, des motivations des migrants, etc.… 
Lutte contre l’immigration clandestine
· Soutenir la mise en œuvre d’accords de réadmission avec la Russie, l’Ukraine et avec la Moldavie, par exemple par des actions de coopération entre administrations en matière d’identification des personnes à renvoyer et de collecte d’informations à leurs sujet, ainsi que des initiatives concernant l’accueil des personnes réadmise et leur réinsertion durable dans leur communauté d’origine 
· renforcer la capacité à prévenir la migration illégale, notamment en informant les candidats migrants des risques liés à l’immigration clandestine et des possibilités d'émigration légale disponibles. 
· Augmenter la capacité de prévention de la migration illégale, à travers le renforcement de la capacité de contrôle des documents de voyage dans les principaux postes frontaliers, particulièrement dans les aéroports internationaux et dans les ports de l'Europe de l'Est et des pays de la région du Caucase du sud.
Lutter contre le trafic et la traite des être humains
· Développer les capacités à poursuivre les organisations criminelles actives dans le domaine du trafic et de la traite des être humains, ainsi que d’identifier, protéger et  réinsérer leur victimes, aussi en encourageant la coopération parmi les différentes forces de l'ordre et entre ces dernières et les ONGs spécialisées dans ce domaine. Une attention particulière sera donnée aux initiatives qui contribuent à promouvoir la coopération transnationale entre les autorités (et/ou les ONGs) des pays d'origine, de transit et de destination de la migration.

Protection des réfugiés et asile

· Poursuivre et achever les activités de protection internationale entreprises dans les pays du Sud du Caucase et dans le contexte du Programme de Protection Régional  ou autres initiatives communautaires dans ce domaine en l'Europe de l'Est. Dans ce cadre: se concentrer plus spécifiquement sur l’amélioration des conditions d’accueil offertes aux demandeurs d’asile et aux réfugiés, sur leur enregistrement et sur la collecte de données à leur sujet, et élargir les possibilités de réinstallation; lancer des initiatives spécifiques visant à protéger les migrants et les réfugiés contre l’exploitation et les mauvais traitements, le racisme et la xénophobie, y compris en sensibilisant les migrants à leurs droits fondamentaux; promouvoir leur intégration.
Migration des travailleurs
· Créer ou améliorer les sources et systèmes d’information statistique ; 
· renforcer les services administratifs responsables de gérer la migration des travailleurs et leur permettre de fournir une information aux migrants potentiels sur les risques liés à l’immigration illégale ainsi que sur les canaux pour la migration légale, y compris les conditions d’entrées sur les marchés étrangers du travail ; 

· renforcer les capacités au niveau local des services nationaux en charge de la migration des travailleurs et soutenir le développement des établissements d’intermédiation ainsi que la capacité des autorités nationales d'inspecter leur fonctionnement.
· former les migrants potentiels, notamment à propos de leurs droits et devoirs spécifiques ; 
· mettre en place les services administratifs qui assurent la protection des migrants et de leur famille ; 
· promouvoir et faciliter la migration temporaire et circulaire ; 
· créer les mécanismes pour une meilleure évaluation des compétences et pour un meilleur usage du capital humain des migrants.
Migration et développement

· Promouvoir des mesures visant à améliorer la contribution des diasporas et associations d’immigrants présentes dans les pays de destination au développement des pays d’origine, et soutenir leur liens avec les communautés d’origine ; 
· développer des mesures visant à faciliter les transferts de fonds des migrants, à les rendre plus sûrs et moins coûteux, et favoriser leur impact sur le développement ; 
· promouvoir le mouvement circulaire des travailleurs qualifiés, favoriser leur rôle dans le transfert du savoir faire, des capacités, de la technologie, de l’expertise et des nouvelles façons de penser vers les pays d’origine, et permettre une mobilité plus importante de ces compétences ayant un impact sur le pays d’origine ; 
· soutenir le retour volontaire et la réintégration sociale et professionnelle des migrants avec un attention particulière à ceux dont le retour peut avoir un impact pour le développement des pays d'origines, notamment par des actions visant à renforcer la capacité des administrations et d'autres acteurs de ces pays d'identifier et rentrer en contact avec ces types de migrants, de les informer sur les conditions offertes en cas de retour, et des les assister afin d'assurer la réalisation des conditions les plus avantageuses pour la réintégration ainsi que pour le développement des pays respectifs.
· fournir des incitants et des alternatives en vue d’atténuer la perte des personnes hautement qualifiées dans les pays d’origine, et en particulier le départ des travailleurs hautement qualifiés des secteurs de la santé et de l’éducation.

Lot 3:
Moyen-Orient et pays du Golfe : 

Protection des réfugiés et asile
· Promouvoir des solutions durables pour les personnes qui ont besoin d’une protection internationale et sensibiliser aux meilleures pratiques et aux normes internationales dans le domaine de l’asile dans les pays de la région. Une importance particulière sera donnée au renforcement des capacités des pays exposés à l'arrivée de demandeurs d'asile iraquiens. 
Lutte contre le trafic et la traite des êtres humains
· Soutenir les activités des pays de la région et leur coopération avec l’UE et avec les pays situés en Afrique du Nord, en Europe de l'Est et en Asie, en matière de prévention du trafic des migrants et de la traite des êtres humains et de lutte contre ces phénomènes dans tous leurs aspects, y compris l’assistance aux victimes et aux groupes vulnérables.
Lot 4:
Asie:

Lutter contre l’immigration clandestine
· Promouvoir le dialogue sur cette question ainsi que le renforcement des capacités, l’échange d’expériences et de pratiques; soutenir la mise en œuvre des accords de réadmission avec la Communauté européenne.

Lutter contre le trafic et la traite des êtres humains
· Promouvoir le dialogue et la coopération sur cette question et rendre la coopération régionale plus efficace en matière de prévention et de lutte contre la traite et le trafic des êtres humains; soutenir des programmes et des initiatives telles que  la formation transnationale des services concernés, soutenir la mise en réseau des autorités nationales et des ONG défendant les droits de l’homme, etc.
Protection des migrants contre l’exploitation, les mauvais traitements, le racisme et la xénophobie.
· Promouvoir les législations et les meilleures pratiques dans ces domaines, sensibiliser aux droits des migrants et renforcer le dialogue et la coopération au niveau régional. A cet égard, la situation des femmes employées dans des travaux domestiques ainsi que des enfants requerra une attention spécifique.
Migration et développement

· Développer des mesures visant à faciliter les transferts de fonds des migrants, à les rendre plus sûrs et moins coûteux, et favoriser leur impact sur le développement ; 
· promouvoir le mouvement circulaire des travailleurs qualifiés, favoriser leur rôle dans le transfert du savoir faire, des capacités, de la technologie, de l’expertise et des nouvelles façons de penser vers les pays d’origine, et permettre une mobilité plus importante de ces compétences ayant un impact sur le pays d’origine ; 
· soutenir le retour volontaire et la réintégration sociale et professionnelle des migrants avec un attention particulière à ceux dont le retour peut avoir un impact pour le développement des pays d'origine, notamment par des actions visant à renforcer la capacité des administrations et d'autres acteurs de ces pays d'identifier et entrer en contact avec ces types de migrants, de les informer sur les conditions offertes en cas de retour, et de les assister afin d'assurer la réalisation des conditions les plus avantageuses pour la réintégration ainsi que pour le développement des pays respectifs.
Migration des travailleurs
· Créer ou améliorer les sources et systèmes d’information statistique ; 
· renforcer les services administratifs responsables de gérer la migration des travailleurs et leur permettre de fournir une information aux migrants potentiels sur les risques liés à l’immigration illégale et les conditions d’entrées sur les marchés du travail de l’Union européenne et étrangers, promouvoir la dissémination de l'information sur les canaux pour la migration légale, notamment à l'attention des candidats à l'émigration qualifiés
Lot 5:
Amérique latine et Caraïbes (l'accent étant mis sur les pays andins, l'Argentine et l'Uruguay)


Migration et développement
· Promouvoir des mesures visant à améliorer la contribution des diasporas et associations d’immigrants présentes dans les pays de destination au développement des pays d’origine, et soutenir leur liens avec les communautés d’origine ; 
· développer des mesures visant à faciliter les transferts de fonds des migrants, à les rendre plus sûrs et moins coûteux, et favoriser leur impact sur le développement ; 
· promouvoir le mouvement circulaire des travailleurs qualifiés, favoriser leur rôle dans le transfert du savoir faire, des capacités, de la technologie, de l’expertise et des nouvelles façons de penser vers les pays d’origine, et permettre une mobilité plus importante de ces compétences ayant un impact sur le pays d’origine ; 
· fournir des incitants et des alternatives en vue d’atténuer la perte des personnes hautement qualifiées dans les pays d’origine, et en particulier le départ des travailleurs hautement qualifiés des secteurs de la santé et de l’éducation.
Migration des travailleurs
· Créer ou améliorer les sources et systèmes d’information statistique ; 
· renforcer les services administratifs responsables de gérer la migration des travailleurs et leur permettre de fournir une information aux migrants potentiels sur les risques liés à l’immigration illégale ainsi que sur les canaux pour la migration légale, y compris les conditions d’entrées sur les marchés du travail de l’Union européenne et étrangers.
Lutte contre l’immigration clandestine, le trafic et la traite des êtres humains
· Construire et renforcer les capacités de prévenir et combattre l’immigration clandestine, le trafic et la traite des êtres humains au niveau régional avec une attention particulière pour les mineurs et les femmes; prévenir la migration illégale, y compris au moyen de campagnes d’information, du renforcement des capacités dans le domaine des contrôles aux frontières et des passeports, ainsi que de la gestion des visas.
1.3. Montant de l'enveloppe financière mise à disposition par la CE

Le montant indicatif global mis à disposition au titre du présent appel à propositions se monte à 61.955.438 € dont 28.955.438 € à prélever sur le budget 2007 et 33.000.000 € à prélever sur le budget 2008 sous réserve de l'adoption du budget  2008. Il n'y aura donc pas d'appel à propositions en 2008
La Commission européenne se réserve la possibilité de ne pas attribuer tous les fonds disponibles
Enveloppe indicative par lot 

Les fonds disponibles pour le présent appel à propositions sont répartis sur base de lots, chacun d'entre eux étant reportés aux routes migratoires vers l'Union européenne identifiées à la section 1.2:

Lot 1:
Flux migratoires du Sud  (Afrique Sub-saharienne et Méditerranée du Sud)
Attribution budgétaire pour 2007:
13.000.000 €

Attribution budgétaire pour 2008:
14.000.000 €

Total 2007 + 2008


27.000.000 €
Dialogue sur les politiques et élaboration de politiques

Migration et développement

Migration des travailleurs

Protection des droits des migrants

Renforcement des capacités administratives des services en charge de la migration

Lutte contre l'immigration clandestine et promotion de la réadmission

Protection des réfugiés et asile
Lot .2:
Flux migratoires de l'Est (Europe de l'Est, Caucase du Sud et les Républiques d'Asie Central) 

Attribution budgétaire pour 2007:
10.000.000 €

Attribution budgétaire pour 2008:
11.000.000 €

Total 2007 + 2008:


21.000.000  €

Lutte contre l’immigration clandestine
Lutte contre le trafic et la traite des être humains
Protection des réfugiés et asile

Migration des travailleurs
Migration et développement

Lot 3:
Moyen-Orient et pays du Golfe : 

Attribution budgétaire pour 2007:

1.955.438 €

Attribution budgétaire pour 2008:

0 €

Total 2007 + 2008



1.955.438 €

Protection des réfugiés et asile
Lutte contre le trafic et la traite des êtres humains
Lot 4:
Asie:

Attribution budgétaire pour 2007:

2.000.000 €

Attribution budgétaire pour  2008:

4.000.000 €

Total 2007 + 2008



6.000.000€

Lutte contre l’immigration clandestine
Lutte contre le trafic et la traite des êtres humains
Protection des migrants contre l’exploitation, les mauvais traitements, le racisme et la xénophobie.
Migration et développement

Migration des travailleurs
Lot 5:
Amérique latine et Caraïbes (l'accent étant mis tout spécialement sur les pays andins, l'Argentine et l'Uruguay)

Attribution budgétaire pour 2007:

2.000.000 €

Attribution budgétaire pour 2008:

4.000.000 €

Total 2007 + 2008



6.000.000€

Migration et développement
Migration des travailleurs
Lutte contre l’immigration clandestine, le trafic et la traite des êtres humains
Si le montant prévu pour un lot spécifique ne peut être utilisé du fait d’une qualité insuffisante ou du nombre insuffisant de propositions reçues, l'administration contractante se réserve le droit de réattribuer les fonds inutilisés à un autre lot.
La Commission européenne se réserve le droit de modifier le montant disponible pour l'appel à propositions. 

En outre, dans la sélection des projets envisagés pour financement, la Commission européenne veillera, dans toute la mesure du possible, à assurer que les fonds soient repartis d'une manière équilibrée entre les 5 domaines d'actions prioritaires, à savoir :

- stimuler les liens entre la migration et le développement

- encourager une gestion efficace de la migration des travailleurs 

- lutter contre l'immigration clandestine et faciliter la réadmission des immigrés clandestins. 

- protéger les droits des migrants, protéger les migrants contre l’exploitation et l’exclusion et soutenir la lutte contre le trafic et la traite des êtres humains : 

-promouvoir l’asile et la protection internationale des réfugiés 

Dans la sélection des projets envisagés pour financement, la Commission européenne veillera, dans toute la mesure du possible, à assurer le respect des apports financiers respectifs des instruments ENPI et DCI.

Enfin, la Commission observera les dispositions du Règlement pour l’Instrument de coopération au développement en ce qui concerne le respect des critères du Comité pour l'Aide au Développement de l'OCDE, et notamment son article 2.4.

Taille des Subventions

Toute subvention octroyée à une action dans le cadre de cet appel doit être comprise entre le montant minimum et le montant maximum ci-après :

· montant minimum :     500.000 EUR
· montant maximum : 2.000.000 EUR
Une subvention ne peut pas excéder 80 % du total des coûts éligibles de l’action (voir également point 2.1.4). Toutefois, la subvention ne peut pas être inférieure à 50% des coûts éligibles totaux de l'action (voir également la section 2.1.4). Le solde doit être financé sur les ressources propres du demandeur ou des partenaires, ou des sources autres que le budget de la Communauté européenne et du Fonds Européen de Développement (FED). 

2. Règles applicables au présent Appel à Propositions

Les présentes lignes directrices définissent les règles de soumission, de sélection et de mise en œuvre des actions dans le cadre du présent appel, en conformité avec les dispositions du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures.

Les définitions des termes utilisés dans les présentes lignes directrices sont indiquées dans le glossaire du guide pratique des procédures contractuelles pour les actions extérieures de la CE.

Les documents susmentionnés sont disponibles à l'adresse suivante : 

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/practical_guide/index_fr.htm
En complément du glossaire, les définitions suivantes s'appliquent: 

Partenariat
regroupement d'organisations, à savoir le demandeur et ses partenaires, en vue de la mise en œuvre de l'action proposée

Demandeur
organisation responsable de la soumission de la demande 

Partenaire
organisation, autre que le demandeur, membre du partenariat

Associé
organisation qui joue un rôle réel dans l'action mais qui ne reçoit pas de fonds de la subvention 

Sous traitant
organisation recrutée par le bénéficiaire ou son/ses partenaire(s), selon les procédures appropriées, pour exécuter des tâches spécifiques et ponctuelles dans le cadre de la mise en œuvre de l'action.

Subvention en cascade
soutien financier pouvant être apporté à des tiers par le bénéficiaire d'une subvention communautaire lorsque la mise en œuvre de l'action le requiert et dans les conditions établies par les Articles 120 du Règlement Financier et 184bis des Modalités d'Exécution du Règlement Financier
.
 
2.1. Critères d’éligibilité

Il existe trois séries de critères d’éligibilité, qui concernent respectivement :

· les organisations pouvant demander une subvention (2.1.1), et leurs partenaires (2.1.2), 

· les actions pouvant bénéficier d’une subvention (2.1.3),

· les types de coûts pouvant être pris en compte dans le montant de la subvention (2.1.4).
2.1.1. Éligibilité des demandeurs : qui peut présenter une demande de subvention ?

(1) Le demandeur doit satisfaire aux conditions suivantes pour pouvoir prétendre à une subvention :

· être une personne morale et;
· être sans but lucratif et;
· appartenir à l’une des catégories suivantes : 

· organisations non gouvernementales ou autre acteur non étatique ou
· organisations internationales
 ou 
· instituts de recherche et   universités ou
· dans les pays bénéficiaires
, les Etats Membres de l'Espace économique européen
, les pays bénéficiaire d'une assistance dans le cadre d'un instrument de préadhésion
 établi par le règlement (CE) n° 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP) 
  et les pays candidats
 officiels reconnus par l'Union européenne: agences publiques nationales; agences; entités et autorités publiques au niveau régional
 ou municipal, ayant une personnalité juridique distincte de l’Etat ou d’un Ministère ou
· dans les Etats Membres de l'Union européenne: agences, entités et autorités publiques au niveau national, régional ou municipal et
· avoir la nationalité
 d’un des Etats Membres de l'Espace économique européen, d'un des pays candidats officiels reconnus par l'Union, d'un pays bénéficiaire d'une assistance dans le cadre d'un instrument de préadhésion établi par le règlement (CE) n° 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP) ou d’un des pays bénéficiaires comme indiqué à la sous-section "Couverture géographique" de la section 2.1.3 des présentes lignes directrices (cette limitation n’est pas d’application pour les Organisations Internationales). Par ailleurs, l'accès réciproque pour ce qui concerne les pays les moins avancés tels que définis par le Comité d'Aide au Développement de l'OCDE
, est accordé automatiquement aux membres dudit comité
. 

Les dispositions ci-dessus sont sans préjudice de la participation des catégories d'organisations admissibles de par leur nature ou leur situation géographique, au regard des objectifs de l'action mise en œuvre, et
· être directement chargé de la préparation et de la gestion de l’action et ne pas se limiter à un rôle d’intermédiaire ou de bailleur.
(2) Ne peuvent participer à des appels à propositions, ni être bénéficiaires d'une subvention les demandeurs potentiels qui sont dans une des situations décrites au point 2.3.3 du Guide Pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures de la CE (disponible à l'adresse internet indiquée au début de la section 2).

Les demandeurs doivent présenter une déclaration sur l’honneur (Partie A, section III du formulaire de demande) attestant qu’ils ne se trouvent dans aucune de ces situations.

2.1.2. Partenariat et éligibilité des partenaires
Les demandeurs peuvent agir soit individuellement, soit avec des organisations partenaires.

La CE attire l’attention des demandeurs sur le fait que le partenariat entre plusieurs organisations est vivement encouragé pour la mise en œuvre d’actions. Lors de l’évaluation de la pertinence de chaque proposition et de la méthodologie utilisée, la CE accordera une grande importance au choix des partenaires impliqués, ainsi qu’à la qualité du partenariat. Les demandeurs doivent démontrer clairement la valeur ajoutée et les bénéfices attendus du partenariat proposé.

Etant donné que la méthodologie proposée doit tenir compte des standards internationaux de respect des Droits de l'homme (voir point 2.1.3. sous section : "Droits de l'Homme"), la Commission européenne accordera une importance particulière à l'établissement d'un partenariat pouvant assurer que toute activité ou conséquences de celles-ci soient en accord avec les standards internationaux des Droits de l'homme. 

Les partenaires des demandeurs participent à la définition et à la mise en œuvre de l’action, et les coûts qu’ils encourent sont éligibles au même titre que ceux encourus par le bénéficiaire de la subvention. Ils doivent donc satisfaire aux mêmes critères d’éligibilité que les demandeurs et doivent, lors de la deuxième phase de l'appel, remplir la section III.1 et signer la section III.2 (Déclaration de Partenariat) du formulaire de demande (partie B). 

Toutefois, en plus des catégories citées au paragraphe 2.1.1, ils peuvent appartenir aux catégories suivantes :

· dans les pays bénéficiaires, les Etats Membres de l'Espace économique européen, les pays bénéficiaire d'une assistance dans le cadre d'un instrument de préadhésion établi par le règlement (CE) n° 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP) et les pays candidats officiels reconnus par l'Union européenne : autorités publiques au niveau national.

· dans les pays bénéficiaires, les Etats Membres de l'Espace économique européen, les pays candidats officiels reconnus par l'Union européenne, les pays bénéficiaire d'une assistance dans le cadre d'un instrument de préadhésion établi par le règlement (CE) n° 1085/2006 du Conseil du 17 juillet 2006 établissant un instrument d'aide de préadhésion (IAP) ou dans les Etats Membres de l'Union européenne: organisations des secteurs commerciaux et/ou privés à but lucratif à condition qu'elles ne fassent aucun bénéfice sur la subvention.

Ne sont pas considérés comme partenaires et ne doivent pas signer la déclaration de partenariat mentionnée ci-dessus:

Associés

D'autres organisations peuvent être associées à l’action. Les associés participent effectivement à l’action mais ne bénéficient pas de financement au titre de la subvention à l’exception des frais de voyage et de séjour. Ces organisations associées ne doivent pas répondre aux critères d'éligibilité mentionnés à la section 2.1.1. Les associés doivent être mentionnés dans la section IV, partie B du formulaire de demande, intitulée « Associés du demandeur participant à l’action ».

Sous-traitants

Les Bénéficiaires de subvention ont la possibilité d’attribuer des contrats à des sous-traitants. De tels sous-traitants ne sont ni partenaires ni associés, et sont soumis aux règles de passation de marchés énoncées à l’annexe IV au contrat-type de subvention (voir Annexe F indiquée dans la Section 4 des présentes lignes directrices). 
Le demandeur sera l’organisation chef de file et, en cas de sélection, la partie contractante (le «Bénéficiaire»).
2.1.3. Éligibilité des actions : pour quelles actions une demande peut-elle être présentée ?
Définition: Une action (c'est-à-dire  un projet) comprend une série d'activités.

Durée des actions


La durée d’une action ne peut pas être inférieure à 12 mois ni excéder 36 mois.

Secteurs ou thèmes 

Conformément aux objectifs et aux priorités généraux publiés dans la section 1.2, toutes les actions financées dans le cadre du présent appel à propositions doivent soutenir les pays bénéficiaires dans leurs efforts pour traiter les problèmes relatifs à la migration et à l’asile dans le respect des conventions et standards internationaux relatifs aux Droits de l’Homme.

Comme mentionné dans la section 1.2., les principaux domaines d’action sont:

- stimuler les liens entre la migration et le développement;

- encourager une gestion efficace de la migration des travailleurs;

- lutter contre l'immigration clandestine et faciliter la réadmission des immigrés clandestins;

- protéger les droits des migrants, protéger les migrants contre l’exploitation et l’exclusion et soutenir la lutte contre le trafic et la traite des êtres humains;

- promouvoir l’asile et la protection internationale des réfugiés.
Couverture géographique

Tous les pays tiers couverts par l'instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP)
, l'instrument de financement de la coopération au développement (ICD)
 et le Fonds européen de développement (FED)
 sont considérés pays bénéficiaires éligibles dans le cadre de cet appel à propositions. 

Néanmoins, l’objet du programme thématique est essentiellement, mais pas exclusivement, le phénomène des migrations vers l’Union européenne. Dans ce contexte, les régions d’émigration et de transit vers l’Union européenne sont prises en compte en priorité et les priorités géographiques spécifiques sont indiquées.
Les activités de l'action doivent principalement, se dérouler dans les pays bénéficiaires éligibles, mais peuvent en partie de dérouler dans un ou plusieurs pays membres de l'Union européenne.

Type d'action
Les actions se rapportant aux priorités mentionnées dans la section 1.2 de ce document sont éligibles.

Subvention en cascade:

Afin de soutenir l'accomplissement des objectifs de l'action, et en particulier quand la mise en œuvre de l'action proposée par le demandeur requiert un soutien financier à des tiers, le demandeur peut proposer l'attribution de subvention en cascade. Tout recours à cette option devra être dûment justifié. Le cas échéant, le demandeur devra spécifier dans sa proposition (formulaire complet de demande) le montant exact destiné aux subventions en cascade ainsi que les montants minimum et maximum pouvant être alloués à des tiers. Les critères permettant de choisir les tiers bénéficiaires de ce soutien financier et de déterminer le montant précis à attribuer ainsi que la liste exhaustive des différents types d'activités qui pourront recevoir de tels financements doivent également figurer dans la proposition. Ces éléments seront repris dans le contrat de subvention, et pour chaque activité ainsi confiée à des tiers, il sera demandé un rapport narratif et financier spécifiques, annexés aux rapports d'activités liés au contrat de subvention.

Le montant total maximum du soutien financier qui pourra être versé à des tiers par le bénéficiaire est de 100.000€ avec un montant maximum de 10.000€ par tiers. 

Le soutien financier à des tiers ne doit en aucun cas être l'objectif principal de l'action.]
Les types d’actions suivants ne sont pas éligibles :

· actions portant uniquement ou à titre principal sur le parrainage de la participation de particuliers à des ateliers, séminaires, conférences ou congrès ;

· actions portant uniquement ou à titre principal sur des bourses individuelles d'études ou de formation ;

· les actions incluant des aspects de prosélytisme politique ou religieux; 
· les conférences uniques: les conférences ne peuvent être subventionnées que si elles s'inscrivent dans un programme d'activités plus large à mettre en œuvre au cours de la durée de vie de l'action. A cette fin, les activités préparatoires en vue d'une conférence et la publication des actes d'une conférence ne constituent pas en elles-mêmes des "activités plus larges";

Les types d'activités suivantes ne sont pas éligibles

· microcrédits. (attribution de prêts, avec ou sans intérêts). 

Nombre de propositions et de subventions par demandeur

Dans le cadre du présent appel à propositions, un demandeur  ne peut pas soumettre plus de: 

·  4 propositions pour le lot 1 : Flux migratoires du Sud
· 4 propositions pour le lot 2 : Flux migratoires de l'Est
· 1 proposition pour le lot 3 : Moyen-Orient et pays du Golfe
· 3 propositions pour le lot 4 : Asie
· 3 propositions pour le lot 5 : Amérique latine et Caraïbes
Dans l'application de cette règle, les bureaux régionaux ou locaux d'organisations internationales (n'ayant pas une personnalité juridique propre) ne peuvent pas être considérés comme des demandeurs indépendants de l'organisation mère.

Le non respect de ces prescriptions entrainera le rejet de toutes les propositions pour le(s) lot(s) concerné(s).
Respect des Droits de l'homme 

Toute activité, mise en œuvre par le bénéficiaire ou un des partenaires, dans le cadre du présent appel à propositions, ainsi que les éventuelles suites et conséquences de ces activités, doit respecter les normes internationales en matière de Droits de l'Homme. 
En outre, dans l'évaluation des actions une importance particulière sera donnée aux aspects suivants: 

1) prendre en compte la problématique du genre ;

2) impliquer le plus possible les populations cibles dans la conception et la gestion des actions ;

3) répondre aux besoins des groupes de population défavorisés et vulnérables ;

4) être innovantes ;

5) pouvoir être développées à une plus grande échelle et

6) inclure un plan clair de suivi et d’évaluation.

2.1.4. Éligibilité des coûts : quels coûts peuvent être pris en considération dans la subvention ?

Seul les "coûts éligibles" peuvent être pris en considération dans la subvention  (les catégories de coûts qui sont considérées comme éligibles et non éligibles sont énumérées ci-dessous). Par conséquent, le budget constitue à la fois une estimation des coûts et le plafond des "coûts éligibles". Les coûts éligibles doivent être des coûts réels étayés par des pièces justificatives (sauf frais de séjour et coûts indirects pour lesquels le financement à taux forfaitaire s'applique). 

La recommandation de l’attribution d’une subvention en faveur d’une proposition est toujours subordonnée à la condition que la procédure de vérification qui précède la signature du contrat de subvention ne révèle pas de problèmes nécessitant des modifications du budget (par exemple les erreurs arithmétiques, inexactitudes ou coûts irréalistes et autres coûts inéligibles). Cette procédure de vérification peut donner lieu à des demandes de clarification et conduire l'administration contractante à imposer des modifications ou des réductions afin de corriger ces erreurs ou inexactitudes. Le montant de la subvention ainsi que le pourcentage de cofinancement suite à ces corrections ne pourra en aucun cas être augmenté.

En conséquence, il est dans l’intérêt du demandeur de fournir un budget réaliste et d’un bon rapport coût efficacité.
Coûts directs éligibles

Pour être éligibles aux fins de l’appel à propositions, les coûts doivent respecter les conditions prévues à l'article 14 des Conditions Générales du contrat de subvention (voir annexe F à la dernière page des présentes lignes directrices).

Imprévus

Une réserve pour imprévus, plafonnée à 5 % du montant des coûts directs éligibles de l’action, peut être incluse dans le budget de l’action. Elle ne peut être utilisée qu’avec l'autorisation préalable de l'administration contractante. 

Coûts indirects (frais administratifs) éligibles

Un montant forfaitaire ne dépassant pas 7% du montant total des coûts éligibles de l'action peut être inclus dans le budget de l'action comme coûts indirects. Ces coûts concernent les coûts administratifs générés par la réalisation de l'action et ne doivent pas faire double emploi avec aucune des autres rubriques budgétaires ni être utilisés pour le financement d'autres actions menées en parallèle par le bénéficiaire. 

Les coûts indirects ne sont pas éligibles lorsque le bénéficiaire bénéficie par ailleurs d'une subvention de fonctionnement de la part de la Commission européenne. 

Apports en nature

Les contributions en nature quelles qu'elles soient ne correspondent pas à des dépenses effectives et ne sont pas des coûts éligibles. Les contributions en nature ne peuvent être considérées comme représentant le cofinancement du Bénéficiaire.

Le coût du personnel affecté à l’action n’est pas une contribution en nature et peut être considéré comme cofinancement dans le budget de l’action, quand il est payé par le Bénéficiaire ou ses partenaires.

Malgré les dispositions ci-dessus, si la description de l'action telle que proposée par le bénéficiaire prévoit des contributions en nature, celles-ci doivent être mentionnées dans la partie B, point 3 du formulaire complet de demande  et doivent être fournies, le cas échéant 
Coûts inéligibles

Sont considérés comme non éligibles les coûts suivants :

· les dettes et les provisions pour pertes ou dettes ;

· les intérêts débiteurs ;

· les coûts déjà financés dans un autre cadre ;

· les achats de terrains ou d’immeubles, sauf si ces achats sont indispensables à la mise en œuvre directe de l’action, auquel cas leur propriété doit être transférée aux bénéficiaires finaux et/ou aux partenaires locaux au plus tard à l’issue de l’action ;

· les pertes de change ;

· les taxes, y compris la TVA, sauf lorsque le Bénéficiaire (ou le cas échéant ses partenaires) ne peut les récupérer et si la réglementation applicable autorise leur prise en charge.

· Les crédits à des tiers.

2.2.  Présentation de la demande et procédures à suivre
L'enregistrement préalable dans le système PADOR (Potential Applicant Data On-Line Registration: Service d'Enregistrement en Ligne des Demandeurs Potentiels)
 n'est pas obligatoire pour cet appel à propositions. Néanmoins toute organisation qui le souhaite et qui en a la possibilité peut y enregistrer ses données et y télécharger la totalité des pièces justificatives requises dans le cadre de cet appel (voir section 2.4). Cette démarche est fortement encouragée 
Toute question relative à l'enregistrement dans PADOR, devra être adressée à l'adresse électronique spécifique du Helpdesk PADOR : europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu
2.2.1. Contenu de la note succincte de présentation  

Les demandes doivent être soumises selon les conseils donnés pour l'élaboration de la note succincte de présentation annexé aux présentes lignes directrices (annexe A, partie A) en veillant à utiliser le format prévu pour cet appel (à télécharger du site d'EuropeAid : http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl). Toute note succincte de présentation soumise dans un format d'un autre appel pourrait être rejetée.
Les demandeurs doivent soumettre leur demande en français ou anglais.
 Dans la note succincte de présentation, les demandeurs doivent fournir une estimation du total des coûts éligibles de l'action ainsi que du montant et pourcentage de contribution de la CE. Seuls les demandeurs invités à soumettre un formulaire complet de demande devront présenter un budget détaillé. Celui-ci ne pourra pas varier de plus que 20% par rapport à l'estimation initiale. Le demandeur pourra, le cas échéant, adapter les montants et le pourcentage de cofinancement requis pour autant qu'ils respectent les minimaux et maximaux autorisés par les présentes lignes directrices (voir section1.3.). 

Toute erreur ou inconsistance majeure relative aux points mentionnés dans les conseils pour l'élaboration de la note succincte de présentation peut conduire au rejet immédiat de celle-ci.
Des clarifications ne seront demandées que lorsque l’information fournie n’est pas claire et donc ne permet pas à l'administration contractante de conduire une évaluation objective
Les demandes rédigées à la main seront rejetées

La note succincte de présentation, la liste de contrôle y afférente (Partie A section II du formulaire de demande de subvention) ainsi que la "Déclaration du demandeur" (Partie A section III du formulaire de demande de subvention) doivent être soumises en un original en format A4 
Les notes succinctes de présentation doivent être soumises en format électronique (CD-ROM). La version électronique doit être identique à la version papier fournie.

Seule la note succincte de présentation sera évaluée. Il est par conséquent très important que ce document contienne TOUTES les informations pertinentes concernant l’action.  Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée.
2.2.2. Où et comment envoyer les notes succinctes de présentation

Les notes succinctes de présentation doivent être soumises dans une enveloppe scellée, envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par des services de messagerie express privés ou remise en main propre à l’une des adresses indiquées ci-dessous (un accusé de réception signé et daté sera délivré par l'administration contractante):

Adresse postale

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, Unité F4



Secteur Appels à Propositions
Att. Mme Diaz Perez Anna Maria
Bureau : L-41 03/141
B - 1049 Bruxelles, BELGIQUE
Adresse pour remise en main propre ou pour envoi par messagerie express privée
Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, Unité F4

Secteur Appels à Propositions

Att. Mme Diaz Perez Anna Maria
Bureau L-41 03/141

Office du courrier central 

Avenue du Bourget 1

B-1140 Bruxelles (Evere), BELGIQUE
Les notes succinctes de présentation envoyées par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remises à d’autres adresses seront rejetées.

Lorsque qu’un demandeur présente plusieurs notes succinctes de présentation, chacune d’elles devra être envoyée séparément. 

L’enveloppe extérieure doit porter la référence et le titre de l’appel à propositions ainsi que le numéro de lot et son titre, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention « Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture ».
Les demandeurs doivent s’assurer que la note succincte de présentation est complète en utilisant la liste de contrôle (Partie A section II du formulaire de demande de subvention). Les notes succinctes de présentation incomplètes peuvent être rejetées.

2.2.3. Date limite de soumission des notes succinctes de présentation  

La date limite de soumission des notes succinctes de présentation est fixée au 14/02/2008 (date du lieu d'expédition), le respect de cette échéance étant prouvé par la date figurant sur le cachet de la poste ou sur le bordereau d'expédition. En cas de remise en main propre, la date et l'heure limite de réception est fixée à 14/02/2008 à 16H (date et heure de Bruxelles)> tel que prouvé par l'accusé de réception signé et daté remis au porteur par l'administration contractante. 

Toute note succincte de présentation envoyée après la date limite de soumission ou reçue après l'heure de réception pour la remise en main propre sera rejetée.

Toute note succincte de présentation reçue par l'administration contractante à la date ou après la date effective de la fin de l'évaluation des notes succinctes de présentation (voir calendrier indicatif à la section 2.5.2), sera traitée comme étant arrivée hors délai et donc rejetée. 
Le demandeur est seul responsable du choix du mode d'expédition parmi ceux indiqués à la section 2.2.2 et du suivi de l'acheminement de son envoi conformément aux stipulations de cette section.

Dans le cas où les résultats de l'étape d'Ouverture et de Vérification Administrative n'ont pas été communiqués au demandeur dans les 15 jours suivant la date d'échéance prévue pour cette étape au point 2.5.2 de ces lignes directrices, celui-ci devra contacter l'administration contractante au travers de l'adresse de courrier électronique indiquée au point 2.2.4 ci-dessous fournissant une copie lisible de la preuve d'envoi signée et datée ainsi que de l'accusé de réception par l'administration contractante.

2.2.4. Autres renseignements sur la note succincte de présentation

Les demandeurs peuvent en outre envoyer leurs questions (sauf celles concernant le système d'enregistrement en ligne PADOR) par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des notes succinctes de présentation, l'adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions :

Adresse de courrier électronique : EuropeAid-MIGRAS2007@ec.europa.eu 
Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date de soumission limite des notes succinctes de présentation.
Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, l'administration contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire, d’une action ou d'une activité précise.

Les questions pouvant présenter un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur le site Internet d'EuropeAid suivant:

http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl
Toute question relative à l'enregistrement dans PADOR, devra être adressée à l'adresse électronique spécifique du Helpdesk PADOR : europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu
Au-delà de la date limite de soumission des notes succinctes de présentation, l'adresse de courrier électronique susmentionnée ne pourra être utilisée par les demandeurs que pour l'usage prévu à la section 2.2.3 ou pour l'envoi de correspondance initiée par l'administration contractante concernant des demandes éventuelles de clarification. Aucune réponse individuelle aux demandes concernant l'état d'avancement de la procédure de sélection ne pourra être fournie par voie de cette adresse électronique mais une réponse automatique régulièrement mise à jour sera générée à la réception de tout message envoyé à la boîte.
2.2.5. Formulaire complet de demande  

Les demandeurs invités à soumettre un formulaire complet de demande suite à la présélection, doivent le faire à l’aide de la Partie B du formulaire de demande annexé aux présentes lignes directrices (annexe A) ainsi que des formulaires du budget (annexe B) et du cadre logique (annexe C) qui sont à télécharger du site d'EuropeAid indiqué sous la section 2.2.1. Les demandeurs doivent respecter scrupuleusement le format de la demande et compléter les sections et les pages dans l’ordre en veillant à bien utiliser le format prévu pour cet appel. Tout formulaire complet de demande soumis dans un format d'un autre appel pourrait être rejeté. 
Il est également à noter que les informations budgétaires doivent être fournies uniquement dans le budget (Annexe B) et ne doivent pas figurer dans le formulaire de demande complète (Annexe A, Partie B, Point 1.3).
Les éléments de la note succincte de présentation ne peuvent pas être modifiés dans le formulaire complet de demande. 

Le budget détaillé (présenté avec des chiffres ronds) ne doit pas varier de plus que 20% par rapport à l'estimation initiale présentée dans la note succincte. Le demandeur peut adapter les montants et le pourcentage de cofinancement pour autant qu'ils respectent les minimaux et maximaux autorisés par les présentes lignes directrices (voir section 1.3).  
Les demandeurs doivent soumettre leurs formulaires complets de demande dans la même langue que celle de leur note succincte de présentation.

Le formulaire complet de demande doit être rempli aussi soigneusement et clairement que possible afin de faciliter son évaluation et en reportant sur la page de garde le numéro de référence attribué à la proposition par l'administration contractante lors de l'évaluation de la note de présentation succincte. 

Toute erreur relative aux points mentionnés dans la liste de contrôle (section V de la Partie B du formulaire de demande annexé aux présentes lignes directrices en annexe A) ou inconsistance majeure dans le formulaire complet de demande peut conduire au rejet immédiat de la demande.

Des clarifications ne seront demandées que lorsque l’information fournie par le demandeur n’est pas claire et donc ne permet pas à l'administration contractante de conduire une évaluation objective.
Les formulaires complets de demande rédigés à la main seront  rejetés.

Le formulaire complet de demande, le budget et le cadre logique doivent être soumis en un original en format A4 ainsi que sous format électronique (CD-ROM). La version électronique doit être identique à la version papier fournie. Chaque composante de la demande (le formulaire de demande, le budget et le cadre logique) sera fournie sous format électronique unique et séparé (à titre d’exemple, le formulaire de demande ne devra pas être morcelé en différents fichiers). En outre, les propositions ne doivent pas contenir de graphiques, images ou diagrammes en couleur et/ou haute résolution. La version électronique de la proposition sera imprimée en noir et blanc aux fins d'évaluation.

Seuls le formulaire complet de demande et les annexes publiées (budget, cadre logique) soumis par le demandeur seront examinés. Il est par conséquent très important que ces documents contiennent TOUTES les informations pertinentes concernant l’action. Aucune annexe supplémentaire ne devra être envoyée.

2.2.6. Où et comment envoyer les formulaires complets de demande

Les formulaires complets de demande doivent être soumis dans une enveloppe scellée, envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception ou par des services de messagerie express privés ou remise en main propre à l'une des adresses indiquées ci-dessous (un accusé de réception signé et daté sera délivré par l'administration contractante) : 

Adresse postale

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, Unité F4

Secteur Appels à Propositions

Att. Mme Diaz Perez Anna Maria


Bureau : L-41 03/141
B - 1049 Bruxelles, BELGIQUE
Adresse pour remise en main en propre ou pour envoi par messagerie express privée

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, Unité F4

Secteur Appels à Propositions

Att. Mme Diaz Perez Anna Maria



Bureau L-41 03/141

Office du courrier central 

Avenue du Bourget 1

B-1140 Bruxelles (Evere), BELGIQUE
Les formulaires complets de demande envoyés par d’autres moyens (par exemple par télécopie ou courrier électronique) ou remis à d’autres adresses seront rejetés.

La liste de contrôle (Section V Partie B du formulaire complet de demande) et la Déclaration du demandeur (Section VI Partie B du formulaire complet de demande) doivent être agrafées séparément et jointes dans l’enveloppe. 

Lorsque qu’un demandeur présente plus d'un formulaire complet de demande, chacun d’eux devra être envoyé séparément. 

L’enveloppe extérieure doit porter la référence et le titre de l’appel à propositions, le numéro de lot et son titre, le numéro de référence attribué à la note succincte de présentation correspondante, la dénomination complète et l'adresse du demandeur, ainsi que la mention : "Ne pas ouvrir avant la séance d’ouverture" .
Les demandeurs doivent s’assurer que le formulaire de demande est complet en utilisant la liste de contrôle (Partie B section V du formulaire de demande). Les formulaires de demande incomplets pourraient être rejetés.
2.2.7. 
Date limite de soumission du formulaire complet de demande
La date limite de soumission des formulaires complets de demande sera fixée dans la lettre adressée aux demandeurs présélectionnés, le respect de cette échéance étant prouvé par la date figurant sur le cachet de la poste ou sur le bordereau d'expédition. La date et l'heure limite de réception en cas de remise en main propre sera également fixée dans la lettre susmentionnée, l'accusé de réception signé et daté remis au porteur par l'administration contractante, faisant foi. 
Tout formulaire complet de demande envoyé après la date limite de soumission ou reçu après l'heure de réception en cas de remise en main propre sera rejeté.
Tout formulaire complet de demande reçu par l'administration contractante à la date ou après la date effective de la fin de l'évaluation des formulaires complets de demandes (voir calendrier indicatif à la section 2.5.2), sera traité comme étant arrivé hors délai et donc rejeté. 
Le demandeur est seul responsable du choix de mode d'expédition parmi ceux indiqués à la section 2.2.6 et du suivi de l'acheminement de son envoi conformément aux stipulations de cette section.

Dans le cas où les résultats de l'étape d'Ouverture et de Vérification Administrative du formulaire complet de demande n'ont pas été communiqués au demandeur dans les 15 jours suivant la date d'échéance prévue pour cette étape à la section 2.5.2 de ces lignes directrices, celui-ci devra contacter l'administration contractante au travers de l'adresse de courrier électronique indiquée à la section 2.2.8 ci-dessous fournissant une copie lisible de la preuve d'envoi signée et datée ainsi que de l'accusé de réception par l'administration contractante.

2.2.8. 
Autres renseignements sur le formulaire complet de demande
Les demandeurs peuvent envoyer leurs questions relatives au formulaire complet de demande (sauf celles concernant le système d'enregistrement en ligne PADOR) par courrier électronique, au plus tard 21 jours avant la date limite de soumission des formulaires complets de demandes, à l’adresse figurant ci-après, en indiquant clairement la référence de l’appel à propositions :
Adresse de courrier électronique : EuropeAid-MIGRAS2007@ec.europa.eu 
Il y sera répondu au plus tard 11 jours avant la date limite de soumission des formulaires complets de demande. 

Afin de garantir un traitement équitable des demandeurs, l'administration contractante ne peut pas donner d’avis préalable sur l’éligibilité d’un demandeur, d’un partenaire, d’une action ou d'une activité précise.

Les questions pouvant présenter un intérêt pour les autres demandeurs, ainsi que les réponses à ces questions, seront publiées sur le site Internet d'EuropeAid : 

http://ec.europa.eu/europeaid/cgi/frame12.pl
Toute question relative à l'enregistrement dans PADOR, devra être adressée à l'adresse électronique spécifique du Helpdesk PADOR : europeaid-on-line-registration-hd@ec.europa.eu
Au-delà de la date limite de soumission des formulaires complets de demande, l'adresse de courrier électronique susmentionnée ne pourra être utilisée par les demandeurs que pour l'usage prévu à la section 2.2.7 ou pour l'envoi de correspondance initiée par l'administration contractante concernant des demandes éventuelles de clarification. Aucune réponse individuelle aux demandes concernant l'état d'avancement de la procédure de sélection ne pourra être fournie par voie de cette adresse électronique mais une réponse automatique régulièrement mise à jour sera générée à la réception de tout message envoyé à la boîte.

2.3. 
Evaluation et sélection des demandes
Les demandes seront examinées et évaluées par l'administration contractante] selon les étapes et critères ci-après.

Toutefois, si l'examen de la demande révèle à quelque étape que ce soit que le demandeur, un partenaire ou encore l'action proposée ne remplit pas les critères d'éligibilité décrits dans les sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3, la proposition peut être rejetée sur cette seule base.
(1) 
1ère ÉTAPE : OUVERTURE ET VERIFICATION ADMINISTRATIVE DE LA NOTE SUCCINCTE DE PRESENTATION 
A cette étape, les vérifications suivantes seront effectuées : 

· Le respect de la date limite de soumission. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera automatiquement rejetée

· La conformité de la note succincte de présentation par rapport aux critères établis dans la liste de contrôle (section II de la Partie A du formulaire de demande de subvention). Si une information fait défaut ou est incorrecte, la proposition peut être rejetée sur cette seule base et  ne sera donc pas évaluée. 

Après la séance d’ouverture et de vérification administrative des notes succinctes de présentation, l'administration contractante enverra une lettre à tous les demandeurs les informant du numéro de référence qui a été attribué à leur note succincte de présentation et spécifiant si celle-ci a été soumise dans les délais, si elle satisfait à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle et si elle a été recommandée pour l’évaluation.

(2)     2° ÉTAPE: EVALUATION DE LA NOTE SUCCINCTE DE PRESENTATION 
L'évaluation des notes succinctes de présentation ayant rempli les prescriptions administratives couvrira la pertinence de l'action, ses mérites et son efficacité, sa viabilité et sa durabilité. L'administration contractante se réserve le droit de ne pas effectuer l'évaluation des notes succinctes de présentation quand elle le considère justifié (par exemple quand elle reçoit un nombre de propositions inférieur au nombre escompté) et d'inviter directement les demandeurs à soumettre une proposition complète.
Les notes attribuées à la note succincte de présentation sont indépendantes des notes qui seraient éventuellement données à la proposition complète. 
La note succincte de présentation se verra attribuer une note globale sur 50 points conformément à la ventilation fournie dans la grille d'évaluation ci-dessous. L'évaluation doit également vérifier la conformité avec les instructions contenues dans les conseils d'élaboration de la note succincte de présentation, Partie A du formulaire de demande de subvention.

Les critères d'évaluation sont divisés par rubriques et sous-rubriques. Chaque sous-rubrique se verra attribuée une note comprise entre 1 et 5 conformément aux catégories d'estimation: 1 = très faible; 2 = faible; 3 = satisfaisant; 4 = bon; 5 = très bon.

	
	Notes

	1. Pertinence de l'action
	Sous-note
	15

	1.1 Pertinence des problèmes par rapport aux besoins et contraintes du pays/région en général ainsi qu'à ceux des groupes cibles et des bénéficiaires finaux en particulier.
1.2 Pertinence par rapport aux priorités et objectifs mentionnés dans les lignes directrices.
	5

	

	
	5(x2)*
	

	2. Efficacité et faisabilité de l'action
	Sous-note
	25

	2.1 Evaluation de l'identification des problèmes et de l'analyse.
2.2 Evaluation des activités proposées (praticabilité et cohérence par rapport aux objectifs généraux, objectif spécifique et résultats attendus).
2.3 Evaluation du rôle et de l'implication de toutes les parties prenantes ainsi que des partenaires proposés.
	5
	

	
	5(x2)*
	

	
	5(x2)*
	

	3. Durabilité de l'action
	Sous-note
	10

	3.1 Evaluation de l'identification des hypothèses et risques principaux, avant le commencement et tout au long de la période de mise en œuvre.
3.2 Evaluation de l'identification de l'impact à long terme sur les groupes cibles et les bénéficiaires finaux.
	5
	

	
	5
	

	NOTE TOTALE
	
	50


* Les scores sont multipliés par 2 en raison de leur importance. 

Une fois les notes succinctes de présentation évaluées, une liste sera établie les classant selon leur note totale. 

En premier lieu, seules les notes succinctes de présentations qui ont atteint le score minimum de 12 points dans la catégorie "pertinence" ainsi qu'une note minimale totale de 30 points pourront être considérées pour une présélection.
En second lieu, la liste des notes succinctes de présentation sera réduite, en fonction de leur rang dans la liste, à celles dont la somme des contributions demandées s'élève à 4 fois le budget disponible pour cet appel à propositions. Les demandeurs dont les notes succinctes de présentation ont été présélectionnées seront ensuite invités à soumettre une proposition complète. 

(3)     3° ÉTAPE : OUVERTURE ET VÉRIFICATION ADMINISTRATIVE DU FORMULAIRE COMPLET DE DEMANDE 

A cette étape, les vérifications suivantes seront effectuées : 

· Le respect de la date limite de soumission. Si la date limite n’a pas été respectée la proposition sera automatiquement rejetée.

· La conformité du formulaire complet de demande par rapport aux critères établis dans la liste de contrôle (Section V Partie B du formulaire de demande). Si une des informations demandées est manquante ou incomplète la proposition peut être rejetée sur cette seule base et la proposition ne sera pas évaluée.  

Après la session d'ouverture et la vérification administrative des formulaires complets de demande, l'administration contractante enverra une lettre à tous les demandeurs, spécifiant si leur formulaire complet de demande a été soumis dans les délais, s'il satisfait à tous les critères mentionnés dans la liste de contrôle et s'il a été recommandé pour évaluation à l'étape suivante. 

(4) 
4ème ETAPE : EVALUATION DU FORMULAIRE COMPLET DE DEMANDE

Une évaluation de la qualité des propositions, y compris le budget proposé et la capacité du demandeur et de ses partenaires, sera réalisée sur la base des critères d’évaluation de la grille d’évaluation reproduite ci-après. Les critères d’évaluation se décomposent en critères de sélection et d’attribution.

Les critères de sélection visent à évaluer la capacité financière et opérationnelle du demandeur en s’assurant qu’il

· dispose de sources de financement stables et suffisantes pour maintenir son activité pendant la période de mise en œuvre de l’action et, si nécessaire, pour participer à son financement

· dispose de la capacité de gestion et des compétences et qualifications professionnelles requises pour mener à bien l’action proposée. Ceci s’applique aussi aux partenaires éventuels du demandeur.

Les critères d’attribution permettent d’évaluer la qualité des propositions soumises au regard des objectifs et priorités fixées, et d’octroyer les subventions aux actions qui maximisent l’efficacité globale de l’appel à propositions. Ils permettent de retenir les propositions qui assurent à l'administration contractante le respect de ses objectifs et priorités et garantissent la visibilité du financement communautaire. Ils concernent notamment la pertinence de l’action et sa cohérence avec les objectifs de l’appel à propositions, la qualité, l’impact attendu et la durabilité de l’action, ainsi que son efficacité par rapport au coût.

Notation:

Les critères d’évaluation se subdivisent en rubriques et sous-rubriques. Pour chaque sous-rubrique, il est attribué une note comprise entre 1 et 5, conformément à l’échelle d’appréciation suivante : 1= très insuffisant ; 2= insuffisant ; 3= moyen ; 4=bon ; 5= très bon. 

Grille d’évaluation
	Rubrique
	Note maximum 

	1. Capacité financière et opérationnelle 
	20

	1.1 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expérience en gestion de projets suffisante ? 
	5

	1.2 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une expertise technique suffisante ? 
(notamment, une connaissance des questions à traiter)  
	5

	1.3 Le demandeur et ses partenaires possèdent-ils une capacité de gestion suffisante ? 
(notamment au regard du personnel, des équipements et de la capacité à gérer le budget de l’action). 
	5

	1.4 Le demandeur dispose-t-il de sources de financement stables et suffisantes ? 
	5

	2. Pertinence 
	25

	2.1 La proposition est-elle pertinente par rapport aux objectifs et à une ou plusieurs des priorités de l’appel à propositions ? 
N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition répond spécifiquement à au moins une priorité. 
 N.B : une note de 5 (très bon) ne peut être attribuée que si la proposition contient des éléments de valeur ajoutée tels que la promotion de l’égalité des genres, l’égalité des chances… 

	5 x 2

	2.2 La proposition est-elle pertinente par rapport aux besoins et contraintes spécifiques du/des pays ou région(s) cible(s) ? (notamment synergie avec d’autres initiatives de la CE et absence de double emploi).
	5

	2.3 Les intervenants (groupes cibles et les bénéficiaires finaux) proposés sont-ils clairement définis et leur choix est-il pertinent d’un point de vue stratégique ? Leurs besoins sont-ils clairement définis et la proposition y répond-elle de façon pertinente ? 
	5 x 2

	3. Méthodologie
	25

	3.1 Les activités proposées sont-elles appropriées, pratiques et cohérentes avec les objectifs et résultats escomptés ?
	5

	3.2 La conception de l’action est-elle globalement cohérente? 
(notamment, prend-elle en compte les facteurs externes et l’analyse des problèmes, anticipe-t-elle l’évaluation ?)
	5 

	3.3 Le niveau d’implication et de participation aux activités des partenaires est-il satisfaisant ?
N.B : en l’absence de partenaires, la note doit être automatiquement de 1.
	5

	3.4 Le plan d’action est-il clair et faisable?
	5

	3.5 La proposition inclut-elle des indicateurs objectivement vérifiables adéquats pour mesurer les résultats de l’action ?
	5


	4. Durabilité 
	15

	4.1 L’action est-elle susceptible d’avoir un impact tangible sur les groupes cibles ? 
	5

	4.2 La proposition est-elle susceptible d’avoir des effets multiplicateurs ?
(notamment probabilité de reproduction et d’extension des résultats de l’action ainsi que diffusion d’informations).
	5

	4.3 Les résultats attendus de l’action proposée sont-ils durables ?
- d’un point de vue financier (Comment seront financées les activités à la fin de la subvention de la CE ?)
- d’un point de vue institutionnel (existera-t-il des structures permettant la poursuite des activités à la fin de l’action ? Y aura-t-il une « appropriation » locale des résultats de l’action ?)
- au niveau politique (le cas échéant) (quel sera l’impact structurel de l’action – par exemple va-t-elle résulter en de meilleures lois, codes de conduite, méthodes, etc. ?)
	5


	5. Budget et rapport coût-efficacité 
	15

	5.1 Le rapport entre les coûts estimés et les résultats attendus est-il satisfaisant ? 
	5

	5.2 Les dépenses proposées sont-elles nécessaires pour la réalisation de l’action ?
	5 x 2

	Note globale maximum 
	100


Note sur la rubrique 1 de la grille: Capacité financière et opérationnelle:

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 12 points pour la rubrique 1,  cette proposition sera rejetée. 

Note sur la rubrique 2 de la grille: Pertinence

Si une proposition obtient une note totale inférieure à 20 points pour la rubrique 2, cette proposition sera rejetée. 

Sélection provisoire

A la suite du processus d’évaluation, sera établi un tableau reprenant l’ensemble des propositions classées d’après leur score et dans les limites de l’enveloppe budgétaire disponible, ainsi qu’une liste de réserve suivant les mêmes critères.

NB : les scores attribués pour cette phase sont complètement distincts de ceux donnés à la note de présentation succincte.

(5)  5ème ÉTAPE: VÉRIFICATION DE L'ÉLIGIBILITE DU DEMANDEUR ET DE SES PARTENAIRES

La vérification de l’éligibilité, basée sur les pièces justificatives demandées par l'administration contractante (voir section 2.4) sera réalisée uniquement pour les propositions qui ont été provisoirement sélectionnées en fonction de leur score et dans les limites de l’enveloppe financière disponible, comme suit: 
· La conformité entre la Déclaration par le demandeur (section VI Partie B du formulaire de demande de subvention) et les pièces justificatives fournies par ce dernier sera vérifiée. Toute pièce justificative manquante ou toute incohérence entre la Déclaration par le demandeur et les pièces justificatives pourra conduire sur cette seule base au rejet de la proposition.

· L’éligibilité du demandeur, des partenaires, et de l’action sera vérifiée sur base des critères établis aux sections 2.1.1, 2.1.2 et 2.1.3.

Selon l’analyse ci-dessus et si nécessaire, toute proposition rejetée sera remplacée par la première proposition sur la liste de réserve qui se trouve dans les limites de l’enveloppe financière disponible, et qui fera alors l’objet d’une vérification de l’éligibilité de son demandeur et de ses partenaires. 

2.4. soumission des pièces justificatives pour propositions provisoirement selectionnées

Les demandeurs qui ont été provisoirement sélectionnés ou mentionnés dans la liste de réserve seront informés par écrit par l'Administration contractante. Il leur sera demandé de fournir toutes les pièces justificatives requises pour cet appel indiquées dans la liste ci-dessous, de manière à permettre à l'Administration contractante de vérifier l’éligibilité des demandeurs et de leurs partenaires.

Pour soumettre les pièces justificatives les concernant, les demandeurs, ainsi que chacun de leurs partenaires, devront procéder selon l'une des méthodes suivantes: 

a)
soit s'enregistrer (ou être déjà enregistré) dans PADOR et y télécharger toutes les pièces justificatives requises pour cet appel.  Le demandeur doit informer l'administration contractante du numéro d'identification EuropeAid ainsi que celui ou ceux de son/ses partenaire(s) dans les délais indiqués dans la lettre de l'administration contractante mentionnée ci-dessus;

b)
soit ne pas être enregistré dans PADOR (et ne pas s'y enregistrer). Le demandeur doit alors transmettre toutes les pièces justificatives requises, y compris celles relatives à son/ses partenaire(s), par les moyens prescrits à la section 2.2.2. des présentes lignes directrices dans les délais indiqués dans la lettre de l'administration contractante mentionnée ci-dessus.
Liste des pièces justificatives à fournir :

1. Les statuts ou articles d'association du demandeur et de chaque organisation partenaire
. 
2. Lorsque la subvention demandée est supérieure à 500.000 euros, un rapport d’audit externe produit par un contrôleur des comptes agréé, certifiant les comptes du dernier exercice financier disponible.
Cette obligation ne s’applique pas aux organisations internationales. 

Cette obligation ne s’applique pas aux entités publiques. 

3. Une copie des états financiers les plus récents du demandeur (compte de gestion et bilan du dernier exercice clos)
.
4. La fiche d’entité légale (voir annexe D à la dernière page des présentes lignes directrices) dûment complétée et signée par le demandeur, accompagnée des documents justificatifs qui y sont demandés. Si le demandeur est signataire  d'un contrat avec l'administration contractante, au lieu de la fiche d’entité légale et de ses documents justificatifs, il peut fournir le numéro d’entité légale ou le numéro de contrat existant, à moins qu’un changement dans son statut juridique ne se soit produit dans l’intervalle.
5. Une fiche d’identification financière conforme au modèle joint en annexe E, certifiée par la banque à laquelle le paiement doit être fait. Cette banque doit être située dans le pays où le demandeur est enregistré. Si le demandeur a déjà signé un contrat avec la l'administration contractante ou lorsque l'administration contractante est en charge des paiements du contrat, une copie du formulaire  d’identification financière peut être fournie, à moins qu’un changement de compte en banque se soit produit dans l’intervalle.
Les pièces justificatives requises doivent être fournies sous la forme d’originaux, de photocopies ou de versions scannées de ces originaux (montrant de façon lisible notamment les cachets, signatures et dates). Toutefois la fiche d'entité légale et la fiche d'identification financière doivent toujours être soumises en original.

Lorsque ces documents ne sont pas rédigés dans une des langues officielles de l’Union européenne ou dans la langue du pays où l’action est mise en œuvre, une traduction dans une des langues de l’appel à propositions (voir section 2.2.1) pour les parties pertinentes du document prouvant l’éligibilité du demandeur, doit également être jointe et prévaudra pour l’analyse de la proposition.
Lorsque ces documents sont rédigés dans une langue de l’Union européenne autre que celles de l’appel à propositions, il est fortement recommandé, de manière à faciliter l’évaluation, de fournir également une traduction des parties pertinentes des documents prouvant l’éligibilité du demandeur dans une des langues de l’appel à propositions. 

Si les pièces justificatives ne sont pas fournies avant la date de soumission fixée dans la lettre envoyée par l'administration contractante, la demande pourra être rejetée.
Suite à la vérification des pièces justificatives l'administration contractante établira la liste finale des subventions à attribuer dans le cadre de cet appel à propositions.

2.5.  notification de la decision de l'administration contractante 
2.5.1. Contenu de la décision

Les demandeurs seront avisés par écrit de la décision prise par l'administration contractante au sujet de leur demande et, pour les demandes non retenues,  des raisons principales de la  décision défavorable.

Les demandeurs dont la proposition n'a pas été sélectionnée et qui désirent obtenir des informations complémentaires relatives aux étapes d'ouverture et de vérification administrative (étapes 1 et 3) ou de la vérification de l'éligibilité (étape 5) de leur proposition doivent envoyer une lettre de demande en indiquant la référence de l'appel à propositions et le numéro attribué à leur proposition, à l'adresse suivante :

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, 
Unité F4 – Finances, Contrats et Audit des Lignes Budgétaires Thématiques
Att. Chef du secteur Appels à Propositions

Bureau : L-41 03/138
B - 1049 Bruxelles 
Belgique

Les demandeurs dont la proposition n'a pas été sélectionnée et qui désirent obtenir des informations complémentaires relatives aux étapes d'évaluation technique (étape 2 ou 4) de leur proposition, doivent envoyer une lettre de demande en indiquant la référence de l'appel à propositions et le numéro attribué à leur proposition, à l'adresse suivante :

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, 
Unité F2-Gestion Centrale des lignes budgétaires thématiques 

Att. Chef du secteur Migration et Asile
Mme. Marlène VERMORKEN

Bureau: L- 41 02/33 

B - 1049 Bruxelles 
Belgique

Le cas échéant, le demandeur doit introduire sa demande d'information complémentaire dans un délai de 90 jours à partir de la date de la réception de la décision de l'administration contractante susmentionnée. 

L'administration contractante doit répondre dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la demande d'information complémentaire.

Si par la suite un demandeur s’estime lésé par une erreur ou irrégularité commise dans le cadre de la procédure d'attribution, il en réfère, dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception de la réponse de l'administration contractante, directement à: 

Commission européenne

Office de Coopération EuropeAid, 
Le Directeur Opérations Thématiques
Att Mr. Aristotelis BOURATSIS
Bureau : L-41 06/094
B - 1049 Bruxelles 
Belgique

L'administration contractante doit répondre dans un délai de 90 jours à compter de la date de réception du courrier du demandeur.
Enfin, le demandeur peut avoir recours aux procédures établies selon la législation communautaire. Les citoyens européens et les résidents, y compris les entités légales avec un enregistrement dans l’Union européenne, ont également le droit de déposer une plainte auprès du médiateur européen qui enquête sur les plaintes pour mauvaise administration de la part des institutions de la Communauté européenne.
2.5.2.  Calendrier indicatif 

	Les dates et heures reprises dans le tableau ci-dessous s'entendent comme étant les dates et heures de Bruxelles à l'exception des dates de soumission des notes succinctes de présentation et des formulaires complets de demandes qui peuvent être la date du lieu d'envoi.

	
	Date
	Heure (remises en main propre)

	Date limite pour l'envoi de questions  à la boîte fonctionnelle de l'appel (voir section 2.2.4)
	24/01/2008
	-

	Date limite de réponse de l'administration contractante aux questions mentionnées ci-dessus
	04/01/2008
	-

	Date limite de soumission des notes succinctes de présentation 
	14/02/2008
	16h

	Notification des résultats de l'ouverture et de la vérification administrative des notes succinctes de présentation (Etape 1) 
	11/03/2008
	-

	Fin de l'évaluation des notes succinctes de présentation
	23/04/2008
	-

	Notification des résultats de l'évaluation des notes succinctes de présentation (Etape 2)/Invitations à soumettre les formulaires complets de demande
	25/04/2008
	

	Date limite de soumission des formulaires complets de demande
	12/06/2008
	-

	Notification des résultats de l'ouverture et de la vérification administrative des formulaires complets de demande (Etape 3)
	03/07/2008
	-

	Fin de l'évaluation des formulaires complets de demande
	08/09/2008
	

	Notification des résultats de l'évaluation des formulaires complets de demande (Etape 4)
	10/09/2008
	

	Notification de l'attribution (après Etape 5 - Vérification de l'éligibilité)
	21/10/2008
	-

	Signature du contrat 
	Fin 2008
	-


2. 6. Conditions applicables à la mise en oeuvre de l’action suite a la decision dè l'administration contractante d'attribution d'une subvention

Suite à la décision d’attribution d’une subvention, un contrat sera proposé au Bénéficiaire sur base du modèle du contrat type de l'administration contractante annexé aux présentes lignes directrices (annexe F à la dernière page des présentes lignes directrices). Par la signature du formulaire de demande (Annexe A), le demandeur déclare accepter, dans le cas où la subvention lui serait attribuée, les conditions contractuelles telles que définies au contrat standard.

Lorsque le bénéficiaire est une organisation internationale,   il convient d’utiliser le modèle de convention de contribution avec une organisation internationale ou tout autre modèle de contrat qui aurait été convenu entre l'organisation internationale et l'administration contractante en lieu et place du contrat standard de subvention, dès lors que l'organisation internationale en question offre les garanties telles que demandées à l'article 53d (1) du Règlement Financier, tel que décrit au Chapitre 7 du Guide pratique des procédures contractuelles dans le cadre des actions extérieures.

Marchés de mise en œuvre

Lorsque la mise en œuvre d’une action subventionnée nécessite la passation de marchés par le Bénéficiaire, celui-ci attribue le marché à l’offre économiquement la plus avantageuse, c’est-à-dire celle qui présente le meilleur rapport entre la qualité et le prix, dans le respect des principes de transparence, d’égalité de traitement entre les contractants potentiels et en veillant à l’absence de conflits d’intérêts. A cet effet, le Bénéficiaire appliquera les procédures énoncées à l’annexe IV au contrat.  
3. liste des annexes

documents à compléter

Annexe A: formulaire de demande de subvention (format word) 
Annexe B: Budget (format Excel) 

Annexe C: cadre logique (format Excel)
Annexe D: FICHE d'entité legale (format Excel)
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
 Annexe E: formulaire d’identification financière
http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
documents pour information
annexe F: Contrat Standard (format word), disponible à l’adresse suivante: http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/grants/annexes_standard_documents/index_fr.htm
annexe G: taux d’indemnités journalières (Per diem), disponible à l’adresse suivante: http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/per_diems/index_fr.htm

annexe H : MODÈLE STANDARD DE Convention de contribution, applicable lorsque le bénéficiaire est une organisation internationale, disponible à l’adresse suivante:

http://ec.europa.eu/europeaid/work/procedures/implementation/international_organisations/annexes_standard_documents/index_fr.htm

annexe I : Liste des pays tiers couverts par l'instrument européen de voisinage et de partenariat (IEVP)

annexe J : Liste des pays tiers couverts par l'instrument de financement de la coopération au développement (ICD)

annexe K : Liste des pays tiers couverts par le Fonds européen de développement (FED)
� COM (2003) 355


� �HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/what/delivering-aid/funding-instruments/documents/dci_fr.pdf"�http://ec.europa.eu/europeaid/what/delivering-aid/funding-instruments/documents/dci_fr.pdf�





� �HYPERLINK "http://ec.europa.eu/world/enp/pdf/oj_l310_fr.pdf"�http://ec.europa.eu/world/enp/pdf/oj_l310_fr.pdf�


� Le terme «migration des travailleurs »  utilisé dans le présent document fait référence à  la migration légale des salariés. 


� �HYPERLINK "http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm"�http://ec.europa.eu/budget/documents/implement_control_fr.htm�	


� 	Règlement de la Commission 2342/2002 tel qu’il a été amendé par le règlement de la Commission 1261/2005: les organisations internationales sont des organisations internationales de droit public créées par des accords intergouvernementaux ainsi que les agences spécialisées créées par celles-ci ; le Comité International de la Croix Rouge, la Fédération Internationale des Sociétés nationales de la Croix Rouge et du Croissant Rouge sont également reconnus comme des organisations internationales.


� Voir section 2.1.3


� Union européenne et Lichtenstein, Norvège et Islande


� Parmi ceux-ci, il y a en plus de ceux prévus par le règlement DCI, l'Albanie, la Bosnie-Herzégovine, Montenegro, Serbie et Kosovo


� JO L 210 du 31.7.2006, p. 82. 


� Turquie, Croatie et Ancienne République yougoslave de Macédoine.


� Par régional il faut comprendre, inférieur au niveau national


� Les statuts devront permettre d’établir que l’organisation a été créée par un acte relevant du droit interne du pays.  A cet égard, toute entité juridique dont les statuts auraient été créés dans un autre pays mais qui serait enregistrée localement, quand bien même elle serait en possession d’un «Protocole d'entente», ne pourrait être considérée comme une organisation locale éligible.


�   �HYPERLINK "http://www.oecd.org/document/45/0,2340,fr_2649_201185_15811408_1_1_1_1,00.html"�http://www.oecd.org/document/45/0,2340,fr_2649_201185_15811408_1_1_1_1,00.html�


�  Pays de l'Espace économique européen,  Australie,  Canada,  Etats-Unis,  Japon, Nouvelle-Zélande et  Suisse


� Ces pays sont mentionnés dans la liste disponible en annexe I


� Ces pays sont mentionnés dans la liste disponible en  annexe J


� Ces pays sont mentionnés dans la liste disponible en  annexe K


� 	�HYPERLINK "http://ec.europa.eu/europeaid/onlineservices/pador/index_fr.htm"�http://ec.europa.eu/europeaid/onlineservices/pador/index_fr.htm�	 


� 	Lorsque le demandeur et/ou un/des partenaire(s) est/sont une/des entités publiques créées par loi, une copie de ladite loi doit être fournie.


� 	Cette obligation ne s’applique pas aux personnes physiques ayant reçu une bourse, ni aux entités publiques ni aux organisations internationales. Cela ne s’applique pas non plus lorsque les comptes sont en pratique le même document que le rapport d’audit déjà fourni en vertu du point 2 de la liste ci-dessus.
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